
Jésus offre Sa tendresse. Il l’offre à
l’Eglise Epouse, même absent.

6 Juillet 1973 - “ ... Les mains ten-
dues pour m’accueillir, Son regard
est d’une merveilleuse bonté. Et Son
sourire est très doux. Tout ceci est
difficile à décrire tellement c’est
beau. ”

“ Quel trésor, quelle merveilleuse
beauté mes yeux et mon esprit décou-
vraient en Sa présence ! Cela ne durait
que quelques minutes à la fois. Mais
quand ces minutes en présence de
Jésus dureront une éternité, oh !
comme elle sera douce et merveilleuse
cette éternité “ d’amour ”... dans cette
splendide lumière ” (9e app).

C’est le 1er vendredi du mois d’août
1973 - “ J’attendais avec impatience
Jésus, ce Jésus d’amour qui avait
daigné me visiter le vendredi précé-
dent (6 juillet). Les secondes me
paraissaient interminables... Il était
trop tard. Mon coeur était bien tris-
te,... il me semblait que tout s’écrou-
lait ”. Comme en cette année 1997
où l’évêque, l’Etat, les conseils
municipaux et les associations de
pèlerins refusent d’élever la Croix.

“ Je suis repartie de la petite chapelle
en pleurant comme une enfant.”
L’absence du Bien-Aimé comme au
Cantique des Cantiques, rappelle
l’Aimée à son amour.

“ Je me demandais bien ce que j’avais
fait au Seigneur pour qu’Il ne me
visite pas puisqu’Il m’avait dit :
“ Chaque (1er) vendredi (du mois), je
vous visiterai ”.
“ Puis j’ai pensé aussi que c’était
peut-être que je n’avais pas fait ce
que le Seigneur m’avait demandé la
fois précédente. Jésus m’avait dit :
“ Allez dire à l’évêché toutes les
paroles que Je vous ai dictées... ”. Le
lendemain matin, j’ai été trouver
Monsieur le Curé, en lui disant que je
désirais, le plus tôt possible, aller dire
à l’évêché tout ce que le Seigneur
m’avait dit de dire. C’était une mis-

sion qu’il fallait que je remplisse
puisque le Seigneur me l’avait
demandé - et je désirais y aller au plus
tôt. Il fallait que je fasse la volonté de
Jésus. Je suis donc allée avec
Monsieur le Curé et Soeur Bruno voir
un membre de l’évêché, comme Jésus
me l’avait demandé ”.”

Car Jésus offre, mais attend notre
consentement, notre accord, notre oui,
notre bonne volonté.
“ Ne me souvenant toujours de rien
du latin, je vous assure que
j’hésitais... et je demande pardon au
Seigneur d’avoir hésité, puisqu’Il
m’avait dit : “ Je serai avec vous ”.” 

“ En effet, Jésus était bien avec moi.
Tout à coup, je me suis souvenue de
toutes les paroles en latin que Jésus
m’avait dictées depuis le début.
L’Esprit Saint me guidait. C’est Lui
qui m’a fait souvenir de tout ”.

L’Esprit Saint est le Maître de la
Tradition qui est mémoire de l’Eglise,
mémoire de l’Epouse.

Le prophète Daniel, comme Marie,
conservait toutes ces choses en son
coeur.
“ Je ne sais si l’Esprit Saint l’a voulu,

mais quand je suis montée en voiture
en sortant de l’évêché, j’ai tout dit à
Soeur Bruno et à Monsieur le Curé,
toutes les paroles étrangères que le
Seigneur m’avait dites depuis le début.
C’est l’Esprit Saint qui m’a fait me
souvenir de tout. Sans Lui, je n’aurais
pas été capable de sortir un mot. Ils ont
été très émus tous les deux de
m’entendre ”.

“ En revenant de Bayeux, j’étais
dans une grande paix ”, la paix de
l’amour consenti, de l’amour
accompli.

“ J’étais surtout heureuse d’avoir
accompli ce que Jésus m’avait
demandé... Et je remerciais l’Esprit
Saint, en revenant, de m’avoir fait
ressouvenir de tout ”.
“ Sans Vous, Esprit Saint, rien
n’existe, rien n’est possible, nous
ne sommes que ténèbres ”. 

Nous pouvions, dès cet été, déposer
le permis de construire de la Croix
Glorieuse. Mais il est encore
possible de l’élever “ pour la fin de
la Sainte Année, car elle sera
l’Ultime Sainte Année ” (31.5.74).

“ Mais lorsqu’on Vous possède,
tout est joie, tout est amour, tout est
possible ”.

Daniel Joseph PIERRE, 11 juin 1997

Ressource Hiver
1997
n°15

Roland et Madeleine Aumont à la Haute Butte, il y a vingt ans

Mystère nuptial 

Jésus offre Sa tendresse (7)

86331 083-90  31/08/05  11:16  Page 83



I  - Sentiments religieux de 
l'Orient : Israël, Inde, Chine et
Japon
Adam et Eve selon les Hébreux,
il y a 5758 ans.
"Dieu fit l'homme à son image et à la
ressemblance de Dieu, il le créa ; mâle
et femelle, il les créa."
"Dieu les bénit et Dieu leur dit : Soyez
féconds et prolifiques, remplissez la
terre et dominez-la" (la terre, non les
autres hommes, comme le font tous les
impérialistes).
"Dieu vit ce qu'Il avait fait. Voilà
c'était très bon... sixième jour" (Gn
1,27-31). Jésus disait : un jour est
comme mille ans. Les scientifiques
parlent ainsi : ères secondaire, tertiaire,
quaternaire !

Ceux qui disent que le corps et le
mariage sont mauvais sont condamnés
par la Bible et l'Eglise (Vatican II - Joie
et Espérance 269/2 : "Il est interdit à
l'homme de dédaigner la vie corporelle.
Il doit estimer et respecter son corps.")

Le péché d'Adam et Eve fut de vouloir
être comme Dieu ou des dieux. De nos
jours encore, le délire mystique amène
les gens à se retrouver nus tel
Nabuchodonosor dans sa folie. Et la
bisexualité pleine induit la mort par
dépression anaclitique de ceux qui en
sont la proie et la victime.

Noé - "Dieu se souvint de Noé... La
pluie fut retenue et les eaux se
retirèrent de la terre... la colombe revint
... et voilà qu'elle avait au bec un frais
rameau d'olivier. Toutes les bêtes qui
sont avec toi... fais-les sortir, qu'elles
soient fécondes et prolifèrent... Certes
le coeur de l'homme est porté au mal
dès sa jeunesse... Mais j'établirai une
alliance avec vous. Il n'y aura plus
jamais de Déluge... J'ai mis mon arc
dans la nuée pour qu'il devienne un
signe d'alliance entre Moi et la terre"
(Gn 8,1-21; 9,12-13).

Vers 1800 - Abraham et Sarah -
"Pars de ta terre, de ta famille et de la
maison de ton père vers le pays que je
te ferai voir. Je ferai de toi une grande
nation et je te bénirai... En toi seront
bénies toutes les familles de la terre"
(Gn 12,1-3). Israël doit offrir la foi en
Dieu Unique à toutes les nations, ce
que rappelleront les prophètes.
Vers 1250 - Sous Ramsès II, Moïse
conduit les Hébreux en terre promise.
Dieu dit à Moïse : "Je Suis qui Je Suis"
(ou serai) (celui qui est) (Ex 3,14)."Je
vous ferai entrer dans le pays que, la
main levée, j'ai donné à Abraham,
Isaac et Jacob"(Ex 6,8). 
1010-970 - Samuel, Règne de David
avec l'Arche d'Alliance.
970-933 - Règne de Salomon avec le
Temple.
860-800 - Elie, Elisée, prophètes
contre l'idolâtrie.
750-736 - Amos, Osée, Isaïe, Michée
722 - Fin d'Israël déporté par Sargon II
626 - Jérémie

Mazdéïsme, Zarathoustra des
Parsis (= Perses) en Iran (660-583
avant J.-C.), offre dans "Avesta" (= "la
foi") deux Principes créateurs : le Mal
et le Bien et deux fins : le ciel et l'en-
fer - Les Prêtres sont héréditaires. Leur
centre est à Bombay.

Hindouisme (1400-800 avant J.-C.)
Le Brahman est l'Energie universelle
divine identique à soi, l'Atman partici-
pe à l'illusion universelle cosmique.
Le Brahma est un dieu personnifié et
le brahmane, le prêtre.
Le YOGA en est un exercice psychique
et spirituel qui est en vogue.
Ramakrishna en est un missionnaire.
Le lieu saint en est Bénarès. Le Yoga
date du IIe s. avant au IIe s. après J.-C.
Le Mandar - Om de Castellane et
Mahikari sont hindous.
Brahma ordonne l'univers ; Vishnu le
conserve ; Civa (femme) = Parvati =
Kali crée ou détruit.
598-597 - Prise du royaume de Juda
par Nabuchodonosor.
604-562 - Déportation, Ezéchiel.
587 - Destruction de Jérusalem et du
Temple. 2ème déportation. Daniel et
Tobie.

Li le Lao-Tseu et le Tao (VIe siècle
avant J.-C.) - connu à cause des prin-
cipes du Yin (+ ou - mal) et du

Yang (+ ou - bien).
Ce "vieux Maître" = Lao Tseu inspire
les "maîtres du ciel" au IIe siècle avant
J.-C.
Le Tao est le principe, la voie. Les
dieux sont faits de bien, les hommes
de bien et de mal. Le bien va au ciel, le
mal reste sur terre. Moines et prêtres
pratiquent l'occultisme et le syncrétis-
me = mélanger toutes les religions. Le
Tao c'est le vide, la "matière prime"
avant toute création. 421 millions
d’adeptes en Chine.

Confucius (VIe siècle avant J.-C. ) -
Le Ciel est source de la morale et du
culte des ancêtres.
8 vertus : 1) piété filiale 2) affection
fraternelle 3) loyauté 4) fidélité 5) culte
6) équité 7) intégrité 8) honneur.
538 - Cyrus libère les Juifs qui avec
Darius Ier, Aggée et Zacharie, Esdras
et Néhémie reconstruisent le Temple et
les murs de Jérusalem.

Le Shintoïsme, culte de l'empereur
japonais divinisé, se propage par les
arts martiaux.

Bouddha (Ve siècle avant J.-C. aux
Indes) - ni âme immortelle, ni Dieu
éternel. Tout passe.
1° - La renaissance y est une justice
immanente, inéluctable comme homme,
diable, dieu, animal.
2° - Toute existence est décevante.
3° - Il faut renoncer à ce malheur : la
soif d'exister qui fait renaître.
4° - Chaque renaissance est une sorte
de purgatoire. Pour l’éviter, il faut cor-
riger 8 choses : 1) les idées, 2) les
intentions, 3) les paroles, 4) les actes,
5) les moyens, 6) les efforts, 7) l’atten-
tion, 8) la concentration mentale.
A la fin, il y a l'extinction = le Nirvâna
de toutes les passions et erreurs. La vie
de moine est conseillée. Le Dalaï
Lama du Tibet en est le plus connu. Le
ZEN est une voie.
NB : Les Sikhs aux Indes (XVe siècle)
sont des "disciples" de "Baba" (=
"Père"). "Nanek" (1469-1539) au
Pendjab est fils de percepteur inspiré de
l'Islam. 20 millions de fidèles. (cf. IIIème

déchirure au moment du 6ème Concile
oecuménique, et 17ème blessure avec
le Concile de Florence 1431-1447.)
332 - La Terre Sainte est conquise par
Alexandre le Grand (334-323).
175-164 - Antiochus Epiphane profane
le Temple en le vouant à Zeus.
"Abomination de la désolation".

Page 2

Dozulé - 28 mars 1996

MERE  TERESA DE  CALCUTTA née au Ciel le 5 sept. 1997

FOI DES PEUPLES (1- à suivre)
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Révolte de Mattathias et de ses fils, les
Maccabées (Marteleurs).
164 - Purification du Temple.
63 - Pompée, Général romain, s'empare
de Jérusalem.
20-19 - Reconstruction du Temple.
1 - Jésus naît sous Hérode le Grand
(37 à 4 avant J.-C.), sous César
Auguste (29 à 14 après J.-C.).
33 - Jésus meurt et ressuscite sous
Ponce Pilate (26-36) et Tibère empe-
reur (14-37) et Caïphe Grand Prêtre
(18-36).
37 - Conversion de Paul sous Caligula
empereur.
43 - Martyre de St Jacques, frère de
Jean, sous l'empereur Claude.
64 - Persécution des Chrétiens sous
Néron. Incendie de Rome en 64.
70 - Prise de Jérusalem. Destruction
du Temple sous Vespasien par Titus.

Dozulé - 28 décembre 1996

“ Terre prélevée sur une Butte à
Dozulé en Normandie ”

Rapport scientifique sur l’interaction
des sols avec les polluants par le Dr V.
Schwoerer de Strasbourg. 21.2.97
“ Dozulé, Dorsum Ustum qui signifie
montagne brûlée, est… un lieu où a pu
se produire un incendie dans le passé…
probablement à la fin du XIIème sicèle.”
(1). L’analyse de la terre à Dozulé a
montré qu’un incendie s’était
effectivement produit :“ Après 800 ans,
il ne reste que quelques traces des
Hydrocarbures Aromatiques Poly-
cliniques ou HAP - ils sont actuellement
beaucoup étudiés en raison de leurs
propriétés mutagènes et cancérigènes.
Une datation au Carbone 14, qui donne
l’âge du carbone, a été réalisée par
spectroscope de masse. L’âge obtenu
est 21 790 + - 390 ans. les valeurs de
Carbone 13 des HAP individuels, qui,
lui, donne l’origine du carbone, ont
également été déterminées.
Ce résultat est rassurant car il montre
la disparition des HAP en surface sur
un site jadis recouvert de suie.”

III. DOZULÉ SOUS LA REVOLUTION :
VENTES DES TERRES ET BIENS D’EGLISE

Par cette longue correspondance de
Pierre Bobée aux autorités départe-
mentales, en 1790, en même temps
que nous faisons connaissance avec le
dernier prieur-curé de Dozulé, nous
avons donc un premier aperçu du
contenu du temporel de l'Église à
Dozulé. Retenons que les terres
d'Église à Dozulé se regroupent en
deux ensembles :

- le premier, autour du
presbytère : un petit bois taillis, une
petite cour, un petit pré et deux
grandes cours, dont l'une - le grand
pré de la grande cour - est louée pour
3 ans à David Prantout et l'autre
exploitée directement par le prieur-
curé.

- le second, à 500 mètres du presby-
tère, formé de six très grandes
pièces, louées depuis 12 ans et
jusqu'à Noël 1790 à Jean Lefèvre.

Il n'est pas possible, à partir de ces
indications, d'identifier encore les
terres d'Église à Dozulé, mais les
archives liées à leur mise en vente
fournissent des données bien plus pré-
cises.

2. La mise en vente des terres d'Égli-
se à Dozulé en 1790-91

La première pièce administrative
concernant la mise en vente des biens
nationaux à Dozulé, que nous avons
trouvée aux Archives départementales
de Caen, est la suivante : 

"Je soussigné Pierre Delaruè,
demeurant à Dozuley,
déclare être dans l'intention de faire
l'acquisition des Domaines Nationaux
dont la désignation suit  :

Une pièce de terre nommée La
Butte en labour et plant contenant
environ deux acres, située en la
paroisse de dozuley faisant cidevant
partie des revenus de la Cure dudit
Lieu, avec les haies qui enclose(nt) la
dite pièce, bornée d'un côté moi-
même, d'autre côté les grands Prés et
les prés du Val, d'un bout Jean Ma-
rie et Pierre Baron, chacun en partie
et d'autre bout la pièce nommée les
petits prés du Val.

Le revenu annuel de laquelle pièce
dont le sieur Le fèvre a cessé la jouis-
sance du jour de Noël dernier, a été
fixé en considération de toutes les
haies à soixante-cinq livres suivant le
rapport du sieur Pannier expert du
vingt-deux de ce mois."

Dans le même dossier se trouvaient
d'autres formulaires de soumission
remplis par des habitants de Dozulé
et des environs, ainsi que les procès-
verbaux d'expertise des biens à
vendre. Il nous a alors été possible,
grâce aux renseignements contenus
dans ces divers actes administratifs,
de dresser un tableau. Celui-ci présen-
te, classés selon l'ordre chronologique
des actes dressés, les noms des sou-
missionnaires, les terres et immeubles
composant le temporel de l'Église de
Dozulé, leurs superficies respectives
et leur situation, selon la règle de
l'époque des tenants et des aboutis-
sants : "d'un côté (...) d'autre côté (...)
d'un bout (...) d'autre bout".

Toutes ces terres ont été vendues
entre janvier et juillet 1791, les acqué-
reurs n'étant pas toujours les soumis-
sionnaires, car les ventes se sont
faites "à la chaleur des enchères et à
l'extinction des feux", comme le
disent les actes de vente également
trouvés aux Archives de Caen1.

Voici le résultat de ces opérations :
29/01/91 - Un jardin, faisant partie

de la Butte, vendu à Pierre Delarüe,
66 livres.

12/03/91 - Une pièce de labour, La
Butte, vendue à Jean Gallet,
1850 livres.

30/03/91 - Un pré, le Pré de haut,
vendu à David Prentout, 2400 livres.

30/03/91 - Un pré, la Folie, vendu à
Jean-Pierre Caron, 3500 livres.

11/05/91 - Une pièce en labour, sans
nom, vendue à Pierre Fleury, 5050
livres.

Page 3Ressource n°15

ETUDES HISTORIQUES SUR DOZULE suite
et fin

(1) : “ Etudes historiques sur Dozulé ” G. Gadbois, dans
“ Etre mon Apôtre ”, 3e édition, 1997.

Il est donc attesté que la "pièce de
terre nommée La Butte (...) située en
la paroisse de Dozuley" faisait par-
tie, jusqu'en 1789, des terres du
prieuré-cure de Dozulé.

A DRANCY, Face au Peuple Juif, le 30 sept. 1997…
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18/05/91 - Un pré, les Grands Prés
du Val, vendu à Sébastien Perrée,
5550 livres.

18/05/91 - 3 pièces en herbe, la
Cour de haut, la Cour de Bas et un
pré, 9650 livres, vendus à Jacques
Conard, Jacques Laurent, Pierre
Bobet (prieur-curé de Dozulé) et
Jacques Gondouin.
18/05/91 - Une pièce en herbe et
taillis, les Petits Prés du Val, 8000
livres, vendue à Jacques Callard et
Pierre Jourdain.
22/06/91 - Un jardin et une maison,
vendus à Jean Gosse, 680 livres.
09/07/91 - Une pièce en herbe, la
Folie Bardel, 5000 livres, vendue à
J.Baptiste Senoze et J.Pierre Caron.

Il reste à localiser ces terres, c'est-à-
dire à situer chaque pièce par rapport
aux autres et à les identifier dans le
parcellaire actuel. 

3. Localisation des terres d'Église
d'après les soumissions et le cadastre
napoléonien de Dozulé : Essai 2.

La description des pièces de terre
par tenants et aboutissants donne en
quelque sorte un puzzle à reconstituer.
Mais il faut, pour y parvenir, avoir la
référence du parcellaire de 1790/91 de
la commune de Dozulé.

Nous avons alors cherché du côté du
cadastre napoléonien, établi pour
Dozulé en 1828. Le cadastre lui-même
et l'état des sections dressé préalable-
ment (en 1826) fournissent, en effet,
de précieuses données :

- un parcellaire sans doute proche de
celui de 1790/91,

- la superficie en mètres carrés de
chaque parcelle, ce qui permet les
comparaisons avec le parcellaire
actuel,

- le nom des propriétaires en 1826,
- les noms des lieux-dits.

Reprenons donc la description que
fait, le 22 septembre 1790, "Pierre
Bobée, prieur de Dozulley", le dernier
"prieur-curé" de Dozulé, du bien
temporel de l'Église qui représente,
rappelons-le, "plus de quarante
acres" soit de 33 à 34 hectares :

"Mon bénéfice consiste pour fonds
territoriaux :

1° - Autour du presbytère
A. - en un petit bois taillis, une

petite cour d'entrée
B - un petit pré d'un plus grand pré
C - deux autres cours assez vastes
Le tout planté médiocrement et

d'un seul tenant".

On retrouve les pièces soumission-
nées citées ci-dessus : la Cour de
Haut et la Cour de Bas (C), un pré
d'un tiers d'acre (B) et les bâtiments
de la cour du presbytère (A), qui
peuvent être ainsi localisées sur le
cadastre napoléonien (CN) et le
cadastre actuel (CA) :

a) La Cour de Haut (2 acres et une
vergée soit 1 ha 83 76 pour l’acre à 0
ha 81 72 ou 1 ha 89 pour l’acre à 0 ha
84)3

*CN 178,179,180 4

*CA 67,68,69,70,71,59,60,61
b) La Cour de Bas : herbage et plant

(1 acre soit 0 ha 81 72 ou 0 ha 84)
*CN 181
*CA 130,131 en partie
c) Un petit pré (1/3 d'acre soit 0 ha

27 24 ou 0 ha 28)
*CN 188 en partie
*CA 131 en partie
d) Un jardin légumier et une mai-

son et des bâtiments dans la cour du
presbytère

*CN 185,186,187,188 (550 m2

d'après le cadastre napoléonien)
*CA 49,50,51

Superficie totale : 2 ha 98 22 ou 3 ha
06 50.

2° - En six très grandes pièces dont 3
en labour et plant, 3 en herbe sans
plant, à un demi-quart de lieue du
presbytère, le tout se joignant".

Ces terres d'un seul tenant sont donc
à 500 mètres de là, vers l'ouest,
centrées sur le lieu-dit "Les Buttes"
du cadastre napoléonien. On y accède
en remontant le thalweg de l'ancien

ruisseau qui en descendait : le "Lieu
Rivière" du cadastre napoléonien cor-
respond sans doute à la source ancien-
ne du ruisseau de Dozulé.

A partir des données des soumis-
sions, des indications de Pierre Bobée
et du parcellaire du cadastre
napoléonien, nous sommes arrivés à
proposer les localisations suivantes
pour ces six très grandes pièces :

I. La Butte (1790-1) - Les Buttes
(CN) qui comprendrait :

a) La Butte (env. 2 acres soit 1 ha 63
44 ou 1 ha 68)

*CN 44, 47, 48, 50, 49, 52 
*CA 199, 216, 218, 109
b) Petit jardin potager la Butte

(13 perches soit 660 m2 ou 682 m2)
*CN 41
*CA partie de 224 (existe toujours en

jardin)
c) La Petite Folie Bardel

(env. 2 acres) 
"communément les Petits Prés du

val, mais son vrai nom est la Petite
Folie Bardel", dit le curé Pierre
Bobée,

"La Petite Butte nommée les Prés du
Val" d'après la soumission de 1790.

*CN 43, 45, 46, 53
*CA 215 et 111
d) Le Pré de Haut (env. 2 acres)
*CN 42
*CA
Superficie totale : 4 ha 96 92 ou

5 ha 10 82

II. Les Grands Prés du Val ou le
Grand Val (env. 5 acres soit 4 ha 08
60 ou 4 ha 20), 

"Les Pray du Val eschangées (entre)
haut et puissant Seigneur Jacques
Vipart de Mauguier de Silley et Don
Gilles Coeurdoux Vinaud, curé de
Notre Dame de Dozulley (...) le 14
décembre 1670"

*CN 56, 55, 54, 68, 69, 61
*CA 219 et partie de 111, 217

III. Les Petits Prés du Val ou le
Petit Val (env. 9 acres soit 7 ha 35 48
ou 7 ha 56 00)

*CN 62, 61 (Le Côtil Chollières)
*CA 237 (Le Costil Chollières)

IV. Le Labour (env. 3 acres 1/2 soit
2 ha 86 02 ou 2 ha 94), le long du
"grand chemin de Pont l'Évêque à
Caen"

Mais d'ores et déjà, nous
pouvons avancer que la pièce de
terre nommée par les actes du
XVIIIe siècle "La Butte"
correspond à la parcelle 199 du
cadastre actuel, sur laquelle se
construira, si Dieu le veut, la Croix
Glorieuse.

Ressource n°15Page 4 … LES EVEQUES de FRANCE reconnaissent : “ ce silence fut un faute ”
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*CN 425 , 427, 430
*CA 33, 35, le long de la N 175 et
plus précisément le long de la rue du
Faubourg du Pont Mousse.

(C'est au n° 9 de cette rue que
Madame Madeleine Aumont vit la
Croix)

Ces pièces sont dites au CN Lieu de
la salle (CN 427, CA 35) et le Val
(CN 425, CA 33), sans parler du Pré
baron (CN 423, CA 24) qui complète
le Faubourg du Pont Mousse.
V. La Folie (env. 5 acres soit 4 ha 08
60 ou 4 ha 20)
*CN 70, 71, 72, 73, 74 
*CA 123, 124, 225b, partie de 156

VI. Le Mont Canu (CN) ou Mont
Ecanu (CA) : un bois taillis de
8 acres soit 6 ha 53 76 ou 6 ha 72
*CN 75 à 84
*CA 225 à 238, 117, 118, 239, 151,
154, 152, 153
Ce bois taillis ne figure pas parmi les
pièces soumissionnées mais il fait bien
partie du temporel du prieuré-cure de
Dozulé. Un "État de la valeur et
contenance des biens du prieuré de
Dozulé situés dans la municipalité
dudit lieu" 5 établi le 17 octobre 1790
par "les officiers de la commune de
Dozulé" le présente ainsi :
"Quarto : Un bois taillis exploité par
led(it) sieur prieur contenant environ
huit acres dont environ une acre en
mauvaise herbe au milieu dud(it)
bois."6

Sa localisation au Mont Canu du
cadastre napoléonien, contigu des
grandes pièces soumissionnées que
nous avons pu situer, est la plus
vraisemblable (Là se trouvent des
pièces dont la Commune est restée
propriétaire).

Il faut ajouter que, jusqu'au 17e

siècle, le temporel de l'Église à Dozulé

comprenait une 7e pièce que signale
le prieur-curé dans sa lettre du 7
février 1791 sur les terres chargées
de fondations : "la seconde pièce
Le Clozet n'est plus en mes
mains, il y a plus de cent ans quelle
est repassée aux seigneurs de
Dozulley". Cette pièce pourrait bien
correspondre à la terre possédée en
1790 par Pierre de La Rüe et contigüe
à La Butte : c'est le Mont Meslin
actuel :

VII . Le Clozêt ou le Closêt (1791)
- Le Mont Meslin (CA)
"pièce repassée au seigneur de
Dozulley" (acte du 4 janvier 1625)
*CN 32, 33 à 40 (3 ha 90 46)
*CA 176, 224, 236, 337, 338 dont la
maison principale se nomme encore
aujourd'hui "Le château".

IV. Conclusion : Terres d’Eglise à
Dozulé

Cette terre nous est rappelée pa
Jésus le 31 décembre 1975 en son
42e message : "Allez dire au
magistrat de cette ville ( .. ) que
Dieu le charge de rendre à l'Eglise

la terre dont elle doit devenir pro-
priétaire."

Elle appartenait à l'Eglise et nous
avons pu la suivre depuis 1170-79, où
l'église du Plessis-Esmangard est don-
née par Robert de Montfort aux
Augustins de Sainte-Barbe-en-Auge,
jusqu'à la Révolution où elle fut ven-
due. Tout au long de cette histoire,
commencée au XIIe siècle, elle fut
donc une terre consacrée à l'Église,
mise à part pour Dieu et exempte de
l'autorité de l’Ordinaire du lieu, l’évê-
ché de Lisieux.
En fait, la consécration de la terre de
Dozulé est très certainement beaucoup
plus ancienne et liée aux origines du
Plessis-Esmangard.
Le Plessis est un enclos : on trouve
d'ailleurs le nom de Closet dans le
cadastre napoléonien, pour la terre
plane située derrière la Haute Butte,
autour de la ferme-fief appelée "Le
Château". Et cet enclos fut peut-être
baptisé ainsi aux temps carolingiens,
car Ermangarde est le nom de la
femme de Charlemagne (770), de
l'épouse de Louis le Débonnaire (+
818) et de Louis II (879), de l'abbesse
de Chiemsee (+886) : sainte Irma,
fêtée le 17 juillet.
Angard ou Hangard est aussi un lieu
clos. C'est le "Hortus conclusus" des
litanies de Marie, le jardin bien clos du
Cantique des Cantiques (4,12) de
Salomon, le jardin secret de l'Amour
de Dieu pour son peuple, sa Bien-
Aimée.
Angard fut traduit en latin In
gaud(ium), l’Enjoie ou l'Enjoué, deve-
nu Angot, fêté le 29 octobre. C’est
Ingoaldus, Saint Angared, en
Bretagne. Il fut disciple de Saint
Salvius ou Saulve, évêque d'Amiens.
Il était orphelin, né à Eu et mort à l’ab-
baye de St Saulve, à Montreuil-sur-
Mer, Pas-de-Calais.

Sur cette terre se serait retiré un
erm(ite) appelé Angard ou l'erman-
gard, l'ermite de l’enclos.
Ham c’est un lieu, gard = gardé (cf.
Ouistreham et hameau, gardo -fran-
cique- = jardin, = « garden »). Il
semble que Dieu veut se garder ce
lieu, ce jardin.

Cette terre appartenait à l'Église, vrai-
semblablement dès l'époque carolin-
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Les pièces du temporel que nous
avons ainsi identifiées représentent
une superficie totale de 40 acres
23, (32 ha 87 60 pour l’acre à 0 ha
81 72 ou 33 ha 79 32 pour l’acre à
0 ha 84), ce qui donne bien les
"plus de 40 acres" du prieur-curé
Bobée.

Le bien temporel du prieuré-
cure de Dozulé a donc
représenté au XVIIe siècle
environ 45 acres (= 36 ha 78 06
ou 37 ha 69 78).

Chemin de Dozulé vers la Croix Glorieuse
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